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1753 August 2 . , "Bagneux lez Paris " A

SCHREIBEN VON [GARDEHPTM. UND] BRIGADIER "BARON [ BEAT FIDEL ] DE
ZURLAUBEN" [AN DEN COLONEL GENERAL DES SUISSES ET GRI¬
SONS , LOUIS - AUGUSTE DE BOURBON, PRINCE DE DOMBES]

"La bontè [ l ] avec la quelle vôtre altesse Serenissime daigne S ' inté¬
resser à la continuation de mon ouvrage [ die Histoire militaire des

Suisses au service de la France gemeintJ 1 me donne la confiance de lui

adresser le plan des deux derniers [ gemeint des VII . und VIII . ] volu¬

mes qui n ' ont pas encore vû le jour,  et l ' article Sur les honneurs ac¬

cordés en differens tems aux troupes Suisses , je Suis actuellement oc-
9  · · · · .

cupè à un mémoire pour la défense de la justice militaire des Regi-

mens Suisses , je l ' ai divisé en quatre Sections , le première renferme

le précis des principes du Droit public et les articles des traités

d ' alliance et autres faits entre la france et le corps Helvétique , rè-

lativement à la justice Suisse , le Seconde rapporte également les ar¬

ticles des capitulations depuis 1552 jusqu ' aujourd ' huy , pour le même

objet , le troisième expose les Reglemens des Cantons qui enjoignet à

leurs militaires de veiller à la conservation des privilèges et parti¬

culièrement de la justice , qu ' ils ont Seuls le droit d ' exerçer Sur les

Soldats de la Nation tant au civil qu ' au criminel , enfin la quatrième

Section annonçera les Déclarations , arrêts , Decisions et jussions qui

decident d ' avançe le Sujet de la contestation actuelle , je communique¬

rai ce mémoire à M. le Baron [ Georg Franz Josef Ignaz ] de Roll afin

qu ' il en puisse tirer ce qu ' il jugera convemtàle pour celui auquel il
travaille.

Mais la raison la plus victorieuse pour nôtre cause Sera Sans contre¬

dit la protection de Vôtre Altesse Serenissime , tel Sera certainement

toujours le Sentiment de celui qui en Se recommandant à la continua-



tion de vos bonnes graçes est avec un profond respect . . . ".

1 ) s . Meier/ Zur laubiana  " Werkverzelchnis ” 1234 Nr . 1
2 ) In der Folge aber scheint Zurlauben dann besagtes Memoire über die Mili¬

tärjustiz zurückgestellt und - nachdem er es 1757 bereinigt hatte - erst
1764 in der nachfolgend beschriebenen Form Im Code militaire publiziert
zu haben , s . Zurlauben/CM IV 344 Nr . cccxxxm.

-  Blatt 165 v  leerKonzept AH 115 , 164 - 165
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